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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 1ER TER, insérer l'article suivant:

À l’article L. 6146-1 du code de la santé publique, après le premier alinéa, sont insérés trois alinéas 
ainsi rédigés :

« Le directeur de l’établissement désigne un référent laïcité parmi les agents de direction et un 
parmi les personnels soignants de l’ensemble des pôles d’activité.

« Les deux référents laïcité sont chargés d’apporter tout conseil utile au respect du principe de 
laïcité à tout membre du personnel qui les consulte. Les fonctions de référent laïcité s’exercent sous 
réserve de la responsabilité et des prérogatives du directeur de l’établissement, en lien avec le 
référent laïcité de l’Agence régionale de santé.

« Un décret en Conseil d’État détermine les missions, modalités et critères de désignation des 
référents laïcité. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévoir la présence de deux référents laïcité, un parmi les agents de 
direction et un parmi les personnels soignants, dans chaque établissement de santé. En lien avec le 
référent laïcité de chaque Agence régionale de santé, les deux référents laïcité auront pour mission 
d'apporter tout conseil utile au respect du principe de laïcité à tout membre du personnel qui le 
consulte.


